
gnops à cet effet par rOrdiiiaire dio-

césain et y prier dévotement aux in-

tentions du Saint Père.

Comme dans ce diocèse il n'y a iiuiiiii'

seule Eglise en chiujue .n.lroit, rKvè(|iie
désigne chacune et toutes les Kglisits et
chapelles de son l'ioct'se, à l'une ou j)lu-

sieura desciuelles les visites piescrites peu-
vent être faites, selon la dévotion de clia-

cui;. Si ces visites sont faites procession-
ncllement telles (jue mentionnées dans la

lettre du l'ape, l'Évêque les léduit à deux :

c'est-à-dire, (ju'une telle visite ])i-ocession-

nelie é(|uiv",udra à ti-ois visites faites |>ar

chacun séj)aré'nient.

2. .Jeûner tlt-us jours, ne t'ai-aiit

chaque jour qu'un seul repas, aufjuel

il est permis d'ajouter une léjiôre col-

lation.

('e jeûne peut se faire peu inipoite quel
jour, même en carême, pourvu (|ue ce ne
soit pas un des jour où l'Induit ne permet-
te i)as l'usage de la viande. D'aiiotd l'u-sa-

ge du beurre, du lait, du fimnage, et des
(eufs n'était pas toléré jiour les jours de
jeûne de duhilé ; mais depuis «ju a permis
à chaque Kvè(iue d'autoriser cet usage, si

raison il y a. C''est pour cela (|ue l'Kvê-
que du I)iouèse, en considéi'ation de la li-

gueur (hi climat, permet les leufs. le lait,

le fromage et le Ijeurie les jours de jeûne
du Jubilé. Toutefois il défend en ces
mêmes jours l'usage de la graisse, du sain-
doux et ilu lard, bien (pie les autres jours
de jeûne, en vertu île son Induit, il en per-
mette l'emploi.

H. Donner une ainnône eu faveur
d'une (l'uvre de Reli^'ion.

L(! l'ape suggère d»;ux de ces leuvies. à

Sfivoir les séminaires destinés à l'éducation
de» ecclésiastiiiues et tes écoles catholiques
vouées à l'éducation religieuse des enfants.
L'Kvêipie prescrit (jue, comme par le passé,
on i)lace dans chacpie église oti chapelle un
ti'onc avec les mots "Aumône ilu .lubilé"
destiné à recevoir les ott'randes des fidèles,
et que chaque Pasteur preime soin d'en
transmettre le montant, en temps oppor-
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tun, au chancelier du Diocèse.

4. Se confesser et communier di-

gnement. (Oci doit être à part de
la confession et communion pascale.)

Kn cas lie maladie et pour auties raisons
valables, le confesseur peut conunuer toutes
les conditions susdites en d'auties leuvres
pies, au moins une fois pour chaque per-
sonne, à l'exception toutefois de la confes-
sion, (pii est de rigueur.

N. B. Les indulgences de ce dubilé
peuvent se gagner aussi souvent que les
«onditions leipii-ses seront l'épé-tées pen-
dant l'année du .Jubilé.

Veuille/ lire cette circulaire et la

lettre du Sii.int Père, au plus tôt pos
silde, dans chacune de'^fos Kglises et

.Vinssions.- Je prie Dieu de verser sur
vous et .'ur tous ceux (pii vous .sor.t

confiés .ses plus abondantes Ix^nédic

lions et je me recommande auswi à
\()H piières.

•le demeure, Rév. et ('lier .Monsieur,
votre humble et Adèle serviteur en
N. S.

t -IaCQUKH RodKKH,
Kvôinie de (Jhathnm.
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